
 
 

La présente i de 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
plication informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-072

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 
ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 8 AVRIL 

2024 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU  ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

-  le compte-rendu du Comité Syndical du 8 avril 2024 conformément au document joint en 
annexe de la présente délibération.  

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-073

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

MODIFICATION DES STATUTS DE PORTS DE NORMANDIE  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU  ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT que les collectivités membres de Ports de Normandie ont toutes délibéré favorablement aux 
dates suivantes :  

Région Normandie 27 mai 2024 
Département du Calvados 15 avril 2024 
Département de la Manche 19 avril 2024 
Département de la Seine-Maritime 21 mai 2024 
Communauté Urbaine Caen-la-Mer 21 mars 2024 

 04 avril 2024 
 21 février 2024 

 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- modifications statutaires proposées conformément au projet de statuts modifiés joint en 
annexe ;   

- de  ; 
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La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
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- de modifier le règlement intérieur du Comité Syndical en conséquence conformément au projet joint 
 ;  

- 
délibération.  

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
Jean MORIN 
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PJ 1  projet  statuts modifiés 
 
 
 
 

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE 
CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG et DIEPPE 

 
 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5212-16 et  
L. 5721-1 et suivants,  
 

 VU la délibération n°7 du 6 juillet 2018 en vertu de laquelle le Syndicat Mixte du port de 
Dieppe adhère au Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham et Cherbourg, 
 

 VU la délibération du 28 juin 2018 en vertu de laquelle la communauté urbaine « Caen-la-
Mer » adhère au Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe, 
 

 VU la délibération du 27 septembre 2018 en vertu de laquelle la communauté 
 le Cotentin » adhère au Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-

Ouistreham, Cherbourg et Dieppe, 

 
Préambule  
 

En vertu des articles L5314-1 à L5314-5 du code des transports, les régions, départements, 
communes ou, le cas échéant, communautés de communes, communautés urbaines ou 
communautés d'agglomération, sont compétents pour créer, aménager et exploiter les ports 
maritimes de commerce, de pêche et de plaisance. 
 
Ces compétences peuvent être exercées par un groupement de collectivités territoriales ou de 
leurs groupements. 
 
Depuis de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales : 
 

- 
composé de la collectivité régionale et des Départements du Calvados et de la Manche ; 
 
- 
de la collectivité régionale, du Département de la Seine-
Dieppe-Maritime et de la Ville de Dieppe. 

 
Les Présidents des collectivités concernées 
des deux syndicats mixtes SMPD et PNA.  
 
Cette évolution des deux syndicats mixtes 
priorité collective et politique de la stratégie portuaire et maritime de la Normandie.  
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Elle conduit à optimiser le fonctionnement général du système portuaire en Normandie, et à 
doter le territoire

 
 
 
 
SECTION I  DISPOSITIONS GENERALES : 
 
En application des articles L. 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
créé un Syndicat Mixte régional des ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe. 
 

contraires aux présents statuts, le Syndicat sera soumis aux règles du Code Général des Collectivités 
Territoriales concernant les Syndicats de Communes. 

 
Article 1  Objet et compétences 

 
L
relative aux libertés et responsabilités locales : « La propriété, l'aménagement, l'entretien et la gestion 

groupements dans le ressort géographique desquels sont situées ces infrastructures. » 
 
Ainsi, il est propriétaire des ports de CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG et DIEPPE. Il en assure 

dans les limites administratives fixées par les arrêtés figurant 
en annexe aux présents statuts. 
 

public - - de qualité, au profit du développement 
économique des territoires.  
 
Le Syndicat Mixte peut procéder à toutes les actions nécessaires à la réalisation de son objet, 
notamment :   
 

- Elaborer la stratégie des ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe, notamment la 
stratégie de développement et ses leviers, entre autres la politique tarifaire  

- Elaborer le  de chaque port 
et les  qui en découlent  

- Définir l tiers, par 
la mise en  Elabore les cahiers des charges, fixe les objectifs et 
les engagements de progrès, tant économiques que qualitatifs. Suit les obligations des 
exploitants.  
 

Le Syndicat Mixte exerce cette mission en recherchant en permanence à développer les synergies et 
les complémentarités entre les ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe. Il veille à la bonne 
gestion des deniers publics.  
 
Le Syndicat Mixte veille également à la qualité des relations sociales au sein des ports et au respect 
des statuts des différents personnels impliqués dans le fonctionnement des ports.  
 
De la même façon, le Syndicat Mixte 

, utilisateurs des ports, élus des territoires, associations concernées 
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Article 2  Composition et dénomination 
 

Le Syndicat Mixte régional des ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe est dénommé « Ports 
Normands Associés ». 
 
Le Comité Syndical est seul compétent, par délibération, pour modifier cette dénomination. 
 
Le Syndicat Mixte pourra, dans le cadre de ses activités, déposer et exploiter une marque commerciale. 
Les modalités en seront fixées par délibération du Comité Syndical. 
 
Il est composé, au jour de sa création, des membres suivants :  

- La Région Normandie  
- Le Département du Calvados  
- Le Département de la Manche  
- Le Département de la Seine-Maritime  
- La Communauté Urbaine de Caen la Mer  
- La C Agglomération du Cotentin  
- Agglomération Dieppe Maritime  

 
 

Au plus tard le 30 juin 2021, la Communauté Urbaine de Caen-la-Mer et la Communauté 

Mixte au-delà du 31 décembre 2021. Leur retrait est alors de droit. A défaut, leur adhésion est acquise 
pour une durée illimitée. 
 
 

Article 3  Le siège 
 

Le siège du Syndicat est fixé au 3 rue René Cassin - 14 280 Saint Contest. 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du Comité Syndical.  
 
 

Article 4  La durée 
 

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.  
 

. 5721-7 du code général des 
collectivités territoriales.   
 
 
SECTION II  FONCTIONNEMENT 
 

Article 5  Composition du Comité Syndical 
 
 5.a  Le Comité Syndical  
 

Le Syndicat Mixte est administré par un Comité Syndical composé de délégués élus par les assemblées 
délibérantes des membres. 
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Un élu délégué ne peut pas représenter deux membres différents.   

 
La composition du Comité Syndical est la suivante :  
 
- La Région Normandie   9 délégués titulaires 9 délégués suppléants 
- Le Département du Calvados 2 délégués titulaires 2 délégués suppléants 
- Le Département de la Manche 2 délégués titulaires 2 délégués suppléants 
- Le Département de la Seine-Maritime 2 délégués titulaires 2 délégués suppléants 
- La communauté urbaine de Caen la Mer 1 délégué titulaire 1 délégué suppléant 
-  1 délégué titulaire 1 délégué suppléant 
-   1 délégué titulaire 1 délégué suppléant 
 
 
 

 
 

concernée(s), les délégués peuvent rester 
 

 
Un règlement intérieur vient préciser et compléter les dispositions du CGCT le cas échéant. 
 
Le Comité Syndical peut désigner tout expert de son choix en raison de ses compétences. Ce dernier 
participe aux réunions du Comité Syndical lors desquelles il est appelé à siéger avec voix consultative, 
par convocation spéciale du Président du Syndicat.   
 
Le Comité Syndical élit en son sein un Président et quatre Vice-présidents à la majorité des deux tiers. 
Le Président est élu parmi les membres du collège « Région » défini ci-après. 
 

5.b  Les collèges  
 

Au sein du Comité Syndical, 7 collèges sont créés : 

1. un collège « Région Normandie » qui comprend les 9 délégués de la Région Normandie.  
2. un collège « Département du Calvados » qui comprend les 2 délégués du département du 

Calvados. 
3. un collège « Département de  

la Manche » qui comprend les 2 délégués du département de la Manche. 
4. un collège « Département de  

la Seine-Maritime » qui comprend les 2 délégués du département de la Seine-Maritime.  
5. un collège « communauté urbaine Caen-la-Mer » qui comprend le  délégué de la communauté 

urbaine Caen-la-Mer.  
6. 

Cotentin.  
7. 

Dieppe.  
 
 

Article 6  Le Bureau  
 

4 
vice-présidents. 
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La réunion du bureau est provoquée et présidée par le président afin de préparer les sujets 
présentés en Comité Syndical 

 
Le Bureau peut être chargé du règlement de certaines affaires et recevoir à cet effet délégation du 
Comité Syndical. Dans cette hypothèse, les décisions seront adoptées à la majorité simple des 
membres avec voix prépondérante du Président.  
 

Article 7  Modalités de vote du Comité Syndical 
 

 

Sauf dispositions spécifiques différentes dans les présents statuts, les délibérations du Comité syndical 
seront adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés des délégués présents ou représentés.  

rs pas atteint lors de la seconde réunion portant sur 
le même ordre du jour, une nouvelle réunion est tenue dans les quinze jours suivants, sans condition 
de quorum.  

retirent en cours de séance, le quorum est vérifié avant la mise en délibéré des affaires suivantes.  

 
 

Article 8  Le Président  
 

représentant du Syndicat. 
 
Il est chargé de convoquer aux réunions les membres du Comité Syndical et du Bureau. Il ordonne les 
dépenses et émet les titres de recettes, représente le Syndicat en justice et signe les actes juridiques 

 
 
Il prend toute mesure nécessaire au bon fonctionnement du Syndicat et rend compte au Comité 
Syndical. Il est le chef des services du Syndicat Mixte. 
 

fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents. Il peut également donner par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, délégation de signature aux responsables de service. 
 

-Président. 
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SECTION III  DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Article 9a   
 

Les investissements du Syndicat Mixte sont financés par chaque membre dans les conditions 
suivantes :  
 

CAEN-OUISTREHAM, 
CHERBOURG et DIEPPE à hauteur de 60%.  
 

CAEN-  
 

 
 

 
 
La Communauté Urbaine « Caen-la-
du port de CAEN-  

 

 

Des conventions spécifiques pourront prévoir des répartitions différentes pour le financement 
  

 
 
Article 9b  Dépenses de fonctionnement 

 
La Région Normandie participera aux dépenses réelles de fonctionnement, hors amortissements, à 
hauteur du solde de la section de 
(contributions, DGD, recettes propres) ; sa contribution ne pourra pas être inférieure à la somme des 

contributions de chacun. 
 
Le Département du Calvados participera aux dépenses de fonctionnement du Syndicat mixte, dans la 
limite de 100 000 euros par an. 
 
Le Département de la Manche participera aux dépenses de fonctionnement du Syndicat mixte, dans la 
limite de 100 000 euros par an. 
 
Le Conseil Départemental de la Seine Maritime participera aux dépenses de fonctionnement du 
Syndicat mixte, dans la limite de 100 000 euros par an. 

La Communauté Urbaine « Caen-la-Mer » participera aux dépenses de fonctionnement du Syndicat 
mixte, dans la limite de 50 000 euros par an.  
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Syndicat mixte, dans la limite de 50 000 euros par an.  

du Syndicat mixte, dans la limite de 50 000 euros par an.  
 
A titre exceptionnel, des conventions spécifiques pourront prévoir des répartitions différentes.  
 
 

Article 10   
 

formellement, tous les ans, son PPI triennal glissant  par délibération. 

 

La délibération devra être adoptée à la majorité absolue de chaque collège. Si un collège 
 

 
Article 11  Recettes du Syndicat  
 

Les recettes sont composées de toutes les recettes de droit, des revenus des biens meubles et 
immeubles, 
subventions accordées au Syndicat Mixte, notamment par les Collectivités Territoriales, des recettes 
et produits réguliers ou accidentels, issus de la gestion des services, des biens et des ouvrages du 
Syndicat Mixte, des produits des financements et des emprunts, ainsi que des dons et legs. 
 
 

Article 12  Budget du Syndicat 
 

le cas échéant un ou plusieurs budgets annexes tenus 
conformément à la nomenclature comptable applicable.  
 
 
Un état des dépenses et recettes affectées aux ports de Caen-Ouistreham, de Cherbourg, et de Dieppe, 
issu de la comptabilité analytique du Syndicat Mixte, fait  annexes au budget. 

dégagé par un port reste affecté à ce dernier.  
 

 
 

Article 13  Comptable du Syndicat 
  

Les fonctions de receveur du Syndicat Mixte sont assurées par un Comptable public désigné par le 
du Président du Syndicat 

Mixte. 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-073-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



8 
 

SECTION IV  DIVERS 
 
 

Article 14  Modification des statuts  
 

des collectivités membres. La modification est ensuite autorisée par le Préfet du département du siège 
du Syndicat.  
 
 

Article 15  membre 
 

 la 
demande par délibération. 
 

sous réserve que la délibération soit parvenue au siège du Syndicat Mixte avant le 31 août. Dans le cas 
 

 

précédant la sortie. Ces engagements financiers seront détaillés dans un protocole.  
 
Le retrait ne donne aucun droit à indemnisation du membre sortant. 
 
 
 

Article 16   
 

Les dispositions   
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La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-074

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM  PRISE EN CONSIDERATION 
COMPLEMENTAIRE - ALIMENTATION ELECTRIQUE NAVIRES 

FERRIES  AP 101 OP 2101 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales et particulièrement les articles L2311-3 et R2311-9 ; 
VU le décret 97-L75 du 20 février L997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de 
paiement ;  
VU l'instruction codificatrice M57 ;  
VU le règlement budgétaire et financier de Ports de Normandie, adopté par délibération 22-076 du 3 mai 2022, 
modifié par délibération 23-156 du 28 septembre 2023 ;  
VU la délibération n°21-
patrimoniales ; 
VU la délibération 23- -Opération 2101-
ALIMENTATION ELECTRIQUE NAVIRES FERRIES CAEN-  ;  
VU les délibérations 23-169 du 16 novembre 2023 et 24-002 du 23 février 2024 portant révision du montant total 

 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 
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-  521  
4  : 

 

Durée et 
 

Crédits de paiement (en HT) 

De 2023 à 2027 2023 2024 2025 2026 2027 

4  21  220  1  2 780  -  

 

-   
 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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N° : 24-075

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG  PRISE EN CONSIDERATION COMPLEMENTAIRE - 
ALIMENTATION ELECTRIQUE NAVIRES FERRIES  AP 100 OP 2100 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales et particulièrement les articles L2311-3 et R2311-9 ; 
VU le décret 97-L75 du 20 février L997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de 
paiement ;  
VU l'instruction codificatrice M57 ;  
VU le règlement budgétaire et financier de Ports de Normandie, adopté par délibération 22-076 du 3 mai 2022, 
modifié par délibération 23-156 du 28 septembre 2023 ;  
VU la délibération n°21-
patrimoniales ; 
VU la délibération 23- -Opération 2100-
ALIMENTATION ELECTRIQUE NAVIRES FERRIES CHERBOURG pour un montant de  

, 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-075-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

- de  600  
et de modifier la répartition des crédits de paiement comme suit : 
 

Durée et 
Montant de 

 

Crédits de paiement (en HT) 

De 2023 à 
2027 

2023 2024 2025 2026 2027 

20 900  2  203  40   20 654  

 
-   

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-075-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente i de 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
plication informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-076

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG  PRISE EN CONSIDERATION COMPLEMENTAIRE - 
ALIMENTATION ELECTRIQUE NAVIRES CROISIERES   

AP 104 OP 2104  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 12 CONTRE : 1 (B.RECHER) ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales et particulièrement les articles L2311-3 et R2311-9 ; 
VU le décret 97-L75 du 20 février L997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de 
paiement ;  
VU l'instruction codificatrice M57 ;  
VU le règlement budgétaire et financier de Ports de Normandie, adopté par délibération 22-076 du 3 mai 2022, 
modifié par délibération 23-156 du 28 septembre 2023 ;  
VU la délibération n°21-
patrimoniales ; 
VU la délibération 23- -Opération 2104-

 ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A LA MAJORITE : 

 

 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-076-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente i de 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
plication informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

- de  500  650 
et de modifier la répartition des crédits de paiement comme suit : 
 

Durée et 
 

Crédits de paiement (en HT) 

De 2023 à 2027 2023 2024 2025 2026 2027 

11 650   116  3 310  8 224  -  

 

-  

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-076-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
tique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-077

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG -  CONVENTION H2AIR 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L2122-1-1 al 2 et  
L2122-1-4 ;  
VU 
Normandie en mai 2024 ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

-   conformément 
au plan joint en annexe ;  

- ci-après :  

  

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-077-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
tique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Titulaire H2Air 
Objet   

N° de COT 50 602  

Type de COT  
 

Durée 
 

17 ans à compter de la mise en service industrielle 
investissements. 

Surface  Terrain de 6 000 m². 

Tarif/redevance 

 :  1 000 euros HT 

 
 

Paiement Annuel, puis le cas échéant trimestriel  

Conditions 
générales 

Respect réglementation 
Validation préalable des travaux par Ports de Normandie, par la DRAC 
Entretien des abords 

 
Point particulier Travail à mener avec la DRAC pour acceptabilité. 

 
- mettre au point et à 

présente délibération.  

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-077-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
tique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ANNEXE DELIBERATION N°24-077 : 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-077-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-078

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

PORT DE CHERBOURG  
TEMPORAIRE AVEC LA SOCIETE MUTHEC  

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L2122-1-1 al 2 et  
L2122-1-4 ;  
VU  ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

 

-   ; 
- ci-après : 

  

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-078-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Titulaire Muthec
Objet   

N° de COT 50 602 24 19 
Type de COT  Sans droits réels 

Durée 

Du 01/01/2024 au 31/12/2028 

croissance. 

Surface   
Terrain de 2 941 m² attenant au hangar n°11. 

Tarif 

Hangar  
Terrain  
 
Impôt foncier à la charge du locataire  
Indice de révision : IRL  

Montant 
redevance 

2024 

62  

Paiement Trimestriel  

Conditions 
générales 

Respect réglementation 
Validation préalable des travaux par Ports de Normandie 
Entretien du bâtiment 

 
Conditions 

particulières 
Préavis de Muthec de 1 an en cas de départ anticipé 

Point 
particulier 

Intention de Muthec de solliciter Ports de Normandie afin de disposer de 
surfaces foncières complémentaires. 

 
 

- mettre au point et à 
présente délibération.  

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-078-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-079

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

PORT DE DIEPPE  
INDUSTRIE MARINE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de 
Syndical ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-079-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à ieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-080

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM - SPLA  COMPTE-  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales -5 ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

-  
figure en annexe à la présente délibération ;  

- 
délibération.  

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-080-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-081

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONVENTIONS HORAIRES DES MAREES DROITS DE 
REPRODUCTION  SPL NAUTISME CAEN-OUISTREHAM 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de valider la convention à intervenir avec la SPL Nautisme Caen-Ouistreham conformément au projet 
joint en annexe ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-081-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-081-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-082

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES PARCELLES BT15 ET 
18 POUR LA CREATION DE LA PLATEFORME DE TRI ET 

TRAITEMENT DES SEDIMENTS, AVEC LA COMMUNAUTE URBAINE 
CAEN LA MER 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°16-100 du 24 octobre 2016 en vertu de laquelle le Comité Syndical a pris en considération 

-Pierre ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de valider la convention à intervenir avec la Communauté Urbaine Caen-la-Mer pour la mise à 
disposition des parcelles B15 et B18 sises Mondeville conformément au projet joint en annexe ; 

-  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-082-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024
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Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-082-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-083 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

PORT DE CHERBOURG -REGIE DES OUTILS DE MISE A SEC  
CONVENTION GLS 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de valider la convention à intervenir avec la société Grand Large Services (GLS) conformément au projet 
joint en annexe ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  
 

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-083-AI
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 02/07/2024
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-084

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

PORT DE CHERBOURG -REGIE DES OUTILS DE MISE A SEC  
CONVENTION GLYMA 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de valider la convention à intervenir avec la société Grand Large Yachting Manche Atlantique (GLYMA) 
conformément au projet joint en annexe ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-085

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

DIEPPE  EXTENSION DU PORT  CONVENTION RELATIVE A LA 
 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 (B.RECHER) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU les délibérations n°21-153 du 15 octobre 2021 et n°22-207 du 15 décembre 2022 en vertu desquelles le 

 Extension terre-plein à Dieppe » ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A LA MAJORITE : 

- de valider la convention à intervenir avec 
(INRAP) conformément au projet joint en annexe ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  
 

 
Jean MORIN 
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-086

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 
CONVENTION HORAIRES DES MAREES DROITS DE REPRODUCTION 

 REGIE DIEPPOISE DES ACTIVITES PORTUAIRES  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de valider la convention à intervenir avec la Régie Dieppoise des Activités Portuaires conformément au 
projet joint en annexe ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-086-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-086-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-087

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

 AFIF  
DEPOT DE DOSSIER 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 (B.RECHER) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A LA MAJORITE : 

- dossier MIE - Facilité pour les infrastructures 
de carburants alternatifs (AFIF), pour la session du 24/09/2024 selon le périmètre suivant :  

  

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-087-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce d
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être sa

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

  Cherbourg Caen-Ouistreham Total UE 30%  
Prêts bancaires 

10% 

AP 

Activité 1 
Alimentation 

électrique des 
ferries à quais 

 3 700     

 

AP 100-2100 

AP 101-2101 

Activité 2 

11 500   11 500  3 450  1 150  

AP 104-2104 

Alimentation 
électrique des 

paquebots à quais 

  TOTAL 35 800 000  10 740  3 580 000  

 
 
 
 

- si 

délibération. 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-087-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-088

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 
CAEN-OUISTREHAM  SPL NAUTISME CAEN-OUISTREHAM  POINT 

 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de -
Ouistreham ; 

-  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-088-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-089

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM  DSP PLAISANCE  AVENANT N°1 AU 
CONTRAT 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°23-094 du 5 juin 2023 attribuant la Délégation de Service Public à la SPL Nautisme Caen-
Ouistreham ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT  
 
 

- LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de  
-  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-090

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONCESSION COMMERCE CAEN- OUISTREHAM  AVENANT N°12 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 (B.RECHER) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la concession commerce du port de Caen-Ouistreham en date du 25 avril 1996 telle que modifiée par 
avenants :  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT  
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A LA MAJORITE : 

- de 2 conformément au projet joint en annexe ;  
-  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
Jean MORIN 
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-091

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

- PORT DE 
COMMERCE DE CAEN OUISTREHAM  SIPIP  AVENANT N°2 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU -2 ;  
VU le cahier des charges de la concession commerce du port de Caen-Ouistreham et notamment son article 17.1 ; 
VU la délibération n°21-  ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT que 
commerce du port de Caen-  est délivré par la CCI Caen Normandie, en qualité de 
concessionnaire du port de commerce,  
CONSIDERANT que la société  
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- 2 permettant de : 
 

o 

 

o  950 m² contigu aux espaces déjà occupés 
(pour atteindre 67 387 m
exportation par voie maritime au départ du Yard de Ranville. 
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dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la répo

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

  

-   

 

 

 

 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
Jean MORIN 
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dans le délai de 
deux mois à ieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-092

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG  DSP COMMERCE  
TEMPORAIRE  CLASSE 1 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le  ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT que Ports de Normandie a lancé, en 2020, un Appel à Manifestation 

située dans le périmètre de la DSP commerce de Cherbourg ;  
CONSIDERANT que la société Agence Maritime Cherbourg (AMC) a répondu à cet Appel à Manifestation 

 ;  
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- 
Cherbourg Port et AMC à savoir :  

  

Accusé de réception en préfecture
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dans le délai de 
deux mois à ieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Bénéficiaire 
Agence Maritime Cherbourg dont le siège social est 
situé, Zone portuaire des Mielles, Tourlaville, 50110 
Cherbourg-en-Cotentin 

Objet  
empoter/dépoter des marchandises classe 1 et 
matériel militaire. 
 

Surface de  9 800 m² 
 01/09/2023 au 31/08/2038 

Tarif  
Montant de la redevance 2024 versée au délégataire 39  

Modalités de révision de la redevance 
 

 
Montant des travaux réalisés par le bénéficiaire 607  

Engagements de Ports de Normandie  

 
1. 

classe 1 ;  
 

2. Indemnisation si Ports de Normandie ou la SPL 

avant le terme de la convention.  
 

 
est calculée sur la base des travaux réalisés par 
le bénéficiaire en prenant en compte une durée 

 
 

approximativement* de :  
 

Résiliation Indemnité 

2023  

2024  

2025  

2026  

2027  

2028  

2029  

2030  

2031  
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dans le délai de 
deux mois à ieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

2032

2033  

 
*Le montant de 

fonction des travaux effectivement réalisés par 
 

 
 
 

-  et à signer tout acte 
 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-094

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG  DSP COMMERCE  AVENANT N°3 AU CONTRAT DE 
DSP 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU la délibération n°21-117 du 13 septembre 2021 attribuant le contrat de DSP commerce à la SPL Cherbourg 
Port ;  
VU la délibération n°21-
commerce ;  
VU la délibération n°23-
commerce ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT  
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- 3 conformément au projet joint en annexe ;  
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La présente délibération est susceptible de faire 
recours gracieux 

auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
 Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 
-   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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La s le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce déla
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

N° : 24-095

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM- MA 2024-002  PERMUTATION DES 
VANTAUX 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le -3 ;  
VU la délibération n°24-015 du 23 février 2024 retenant la candidature de deux groupements ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT   
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L UNANIMITE : 

- de -1 du Code de la 
Commande Publique) ;  

-  
 ;  

-  

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-096 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 
CAEN-OUISTREHAM– MA 2024-014 – ADAPTATION D’AMARRAGE 

DU POSTE VRACS LIQUIDES DE CALIX 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande publique et notamment les articles L 2123-1 et R 2123-1-1° ;   
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’attribuer le marché 2024-014 à la société NGE Génie Civil SAS sise 3a rue de la Scierie 76530 Grand-
Couronne pour un montant de 241 272.86 € (dont 24 724 € pour la PSE1) ;  

- d’autoriser le Président à mettre au point et  à signer le marché correspondant ; 
- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme  108 opération 1108 – Terminal Vrac Liquide 

Calix.  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

N° : 24-097 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL 
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 

CAEN-OUISTREHAM- MA 2020-050 – PONT DE COLOMBELLES- 
AVENANT N°1 

Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;  
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF. 

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique et notamment l’article L 2171-2 ;  
VU la délibération n°20-143 du 16 octobre 2020 retenant les cinq groupements candidats ; 
VU la délibération n°22-142 du 7 octobre 2022 autorisant la signature du marché ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 

- Le Comité Syndical décidé à l’unanimité :
- d’autoriser la passation d’un avenant n°1 au marché n°2020-050 permettant :

o d’augmenter le montant du marché comme suit :
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 
 
 

Prestations supplémentaires Montant en € HT 
Réalisation de 3 nouveaux profils de tassements 5 387,50 € 
Réunion de MO dévoiement du réseau de chauffage urbain  1 050,00 € 
Réalisation d'un profil en long des tassements des 
canalisations 29 375,00 € 
TOTAL avenant n°1 35 812,50 € 
Montant initial du marché 16 781 721,77 € 
Montant après avenant n°1 16 817 534,27 € 
% augmentation 0,21% 

 
o le paiement d’études géotechniques anticipées ;  
o la réalisation des études d’exécution sans attendre la période de préparation ; 
o de modifier les modalités de résorption de l’avance.  

 
- d’autoriser le Président à signer l’avenant et tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération ; 
 

- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 41 opération 2141 – Pont de Colombelles. 
 
 
 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-097-DE
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-098 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM- MA 2023-048 – CARENAGE DES PORTES DE 
LA GRANDE ECLUSE – AVENANT N°2 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
VU la délibération n°23-232 du 19 décembre 2023, portant attribution du marché n°2023-048 – carénage des 
portes de la grande écluse à l’entreprise Philippe LASSARAT sise 76 700 GONFREVILLE-L’ORCHER pour un 
montant de 1 172 988.14 € HT ;  
VU la délibération n°24-053 du 8 avril 2024, portant autorisation de signature d’un avenant n°1 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

 

- d’autoriser la passation de l’avenant n°2 visant à  
 

o augmenter le marché comme suit : 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

Total avenant n°2 28 516,33 € 
Montant initial du marché 1 172 988,14 € 
Montant après avenant n°2 1 201 504,47 € 
% évolution 2,43% 

 
o porter la durée globale du marché à 7 mois. 

 
- d’autoriser le Président à signer l’avenant correspondant ainsi que toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération ;  
 

- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 76 opération 428 – réhabilitation écluse Ouest. 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-099 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CAEN-OUISTREHAM- MA 2023-049 – REFECTION DU MUSOIR DE 
L’ECLUSE- AVENANT N°3 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
VU la délibération n°23-231 du 19 décembre 2023 portant attribution du marché n°2023-049 – réfection du 
musoir de l’écluse, pour un montant de 4 825 980.68 € au groupement solidaire NGE GENIE CIVIL/NGE 
FONDATTIONS ET NGE TMF ;  
VU la délibération n°24-016 du 23 février 2024 autorisant la signature d’un avenant n°1 permettant d’ajuster  
le CCTP du marché de travaux pour que celui-ci soit compatible avec l’exécution et le contrôle de la variante 
technique présentée par le titulaire du marché ;  
VU la délibération n°24-054 du 8 avril 2024 autorisant la signature d’un avenant n°2 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

- d’autoriser la passation de l’avenant n°3 pour intégrer : 
o l’augmentation suivante :  

Total avenant n°3 10 977,50 € 
Montant initial du marché 4 825 980,68 € 
Montant après avenant n°3 4 836 958,18 € 
% évolution 0,23% 

 
o la modification du délai d’exécution ( passage de 150 jours à 240 jours). 

 
- d’autoriser le Président à signer les pièces correspondantes ;  

 
- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 76 opération 428 – réhabilitation écluse Ouest. 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-100 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG – MA 2020-025– FERROUTAGE – AVENANT N°1 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique et notamment les articles L2124-1 à L2124-3 et R2124-1 à R2124-2 ; 
VU la délibération n°23-098 du 5 juin 2023 autorisant la signature du marché n°2020-025 avec le groupement 
conjoint avec mandataire solidaire OFFROY (mandataire)-NGE GENIE CIVIL-SELAFA ARTEFECT-DNA CONSULT-SA 
BERIM pour un montant total de 8 696 537.82 € ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser la passation d’un avenant n°1 au marché n° 2020-025 afin d’augmenter le montant comme 
suit :  

Montant initial du marché 8 696 537,82 € 
Montant avenant n°1 1 818 911,63 € 
Montant après avenant n°1 10 515 449,45 € 
% évolution 20,92% 

 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant correspondant ainsi que les documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération ; 
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- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 53 opération 121 – Terminal multimodal – 
ferroutage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
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N° : 24-101 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG – MA 2022-058 G– AMENAGEMENT CHECKS 
COMPAGNIE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°23-054 du 13 avril 2023 autorisant la signature de l’accord-cadre n°2022-058 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’attribuer le marché subséquent n°2022-058 – G – aménagement check compagnies à l’entreprise 
COLAS sise 50100 BRIX pour un montant de 277 969.60 € HT ;  

- d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces correspondantes ;  
- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 51 opération 119 – adaptation du terminal 

transmanche de Cherbourg au Brexit. 

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-102 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG – MA 2022-058 I– AMENAGEMENT ENTREE POIDS-
LOURDS 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°23-054 du 13 avril 2023 autorisant la signature de l’accord-cadre n°2022-058 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’attribuer le marché subséquent à l’entreprise EUROVIA sise 50190 PERIERS pour un montant de 
297 454.33 € ;  

- d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces correspondantes ;  
- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 51 opération 119 – adaptation du terminal 

transmanche de Cherbourg au Brexit. 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-103 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG – MA 2023-027 REFECTION ELECTRIQUE PONT 
TOURNANT PUPITRE COMMANDE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Commande Publique ; 
VU la délibération n°23-137 du 28 septembre 2023, portant attribution du marché n°2023-027 à la société 
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES sise 14730 GIBERVILLE pour un montant de 239 999.90 € HT ;  
VU la délibération n°24-055 du 8 avril 2024, autorisant la signature d’un avenant n°1 ;   
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser le Président à signer un avenant n°2 au marché n°2023-027 prennent en compte  
la moins-value de 2 000 € HT et portant ainsi le montant du marché à 246 878.91 € HT ;  

- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 91 opération 9111 PA11 – Travaux 
d’investissement superstructures Cherbourg. 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-104 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CHERBOURG  -MA 2022-056 POSTE 4 - MISE EN PLACE D’UN DUC 
D’ALBE D’AMARRAGE SUPPLEMENTAIRE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique ;  
VU délibération n°23-055 du 13 avril 2023 autorisant la signature du marché correspondant avec le groupement 
conjoint avec mandataires solidaire VCMF (mandataire)/ETPO pour un montant de 2 037 745.81 € HT (solution 
variante) ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser la passation d’un avenant n°1 au marché n°2022-056 afin : 
o d’augmenter le montant du marché comme suit :  

 

Total avenant n°1 31 597,78 € 
Montant initial du marché 2 037 745.81€ 
Montant après avenant n°1 2 069 343,59 € 
% évolution 1.52% 

 
o de prolonger le délai d’exécution avec une date de fin de travaux au 15 avril 2024.  
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 ainsi que les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération ;  
 

- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 88 opération 188  Duc Albe au poste 4. 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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N° : 24-105 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

DIEPPE – ACCORD-CADRE N° 2023-058 EXTENSION DE TERRE-
PLEIN PORTUAIRE A DIEPPE - CAMPAGNES GEOPHYSIQUE ET 

GEOTECHNIQUE  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°23-146 du 28 septembre 2023, attribuant l’accord-cadre à la société HYDROGEOTECHNIQUE 
pour une durée de 3 ans ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser la passation de l’avenant permettant la création des 6 prix nouveaux suivants :  
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
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N° 
prix Description Montant en 

€ HT Type de prix 

PN 1 Equipe de sondage H750 ou équivalent  1 100,00 € Forfait 

PN 2 Mobilisation/démobilisation grue 250t  21 200,00 € Forfait 

PN 3 Mise en place en conditions difficiles sur sondage destructif  750,00 € Unitaire 

PN 4 Mise en place en conditions difficiles sur sondage carotté 750,00 € Unitaire 

PN 5 Forage destructif Ø64 mm pour réalisation essai 
pressiométrique 62,00 € Unitaire au m linéaire 

PN 6  Sondage carotté - carottage continu Ø114mm  245,00 € Unitaire au m linéaire 

 
- d’autoriser le Président à signer l’avenant correspondant ;  
- d’imputer la dépense correspondante sur l’Autorisation de Programme 83 opération 183 Extension 

terre-plein Dieppe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
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N° : 24-106 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

DIEPPE – 23/13 REHABILITATION D’UN HANGAR D’APPUI A 
L’ACTIVITE PLAISANCE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la commande publique et notamment les articles L.2123-1 et R.2123-1 1° ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’attribuer le lot n°1- reprise d’ouvrages structures à l’entreprise Badie Maçonnerie, sise 76270 FRESLES 
pour un montant de 78 096 € HT ; 
 

- de déclarer le lot n°2 – remplacement de couverture amiantée, sans suite ;  
 

- d’autoriser le Président à mettre au point le marché correspondant au lot n°1 ;  
 

- d’autoriser le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération ;  
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
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deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
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- d’imputer la dépense sur l’Autorisation de Programme 77 opération 429 – bâtiment industriel de la 

carpente.   

 

 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
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Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
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N° : 24-107 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

MA 23/14 TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE LA COUVERTURE 
HANGARS MANCHE INDUSTRIE MARINE  

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la commande publique et notamment les articles L.2123-1 et R.2123-1 1° ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h pour attribuer 
l’accord-cadre - Travaux de remplacement de la couverture Hangars Manche Industrie Marine à l’entreprise 
ISOTOIT sise 76 190 Sainte-Marie-des-Champs pour un montant minimum de 200 000 € HT et un montant 
maximum de 2 000 000 € HT, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- de reporter l’attribution du marché MA 23/14 Travaux de remplacement de la couverture Hangars 
Manche Industrie Marine à un prochain Comité Syndical ;  

- d’autoriser le Président à signer les document nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-108 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

MARCHE N°2020-001 – ACCORD-CADRE PRESTATIONS 
GEOTECHNIQUES – AVENANT N°1 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°20-090 du 15 mai 2020 attribuant l’accord-cadre n°2020-001 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT que la maîtrise d’œuvre est en cours de réflexion sur les modifications à apporter au nouvel 
accord-cadre ;  
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant à l’accord-cadre n°2020-001 permettant de prolonger sa 
durée jusqu’au 4 octobre 2024. 

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-109 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

MULTISITES – MA 2024-013 – RENOUVELLEMENT DU SYSTEME 
D’INFORMATION PORTUAIRE 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la commande publique et notamment les articles R 2124-1 et suivants, 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT la décision d’attribution de la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 juin 2024 à 10h, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser le Président  à mettre au point et à signer le marché n° n° 2024-013 – Renouvellement du 
système d’information portuaire à intervenir avec le GIE EASY Port sis Docks Dombasle 4 rue des 
lamaneurs 76 600 Le Havre pour un montant de 251 300 € HT comprenant la tranche ferme et  
la tranche optionnelle ;  
 

- d’imputer la dépense en section de fonctionnement.  
 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-110 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

COMPTE-RENDU DES MARCHES PASSES PAR DELEGATION  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-23 et L 5211-2 ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
- de prendre acte de la signature des marches suivants :  

 
 
 
 

Objet Montant en € HT Titulaire 

MA 2023-046 Assistance au maître d’ouvrage pour le suivi 
environnemental du projet de réaménagement du Pont de Colombelles 

18.025,00 
RAINETTE 

5 bis, rue de la Cavée 
14 210 ESQUAY NOTRE DAME 

MA 2023-055 Assistance technique ferroviaire 46.250,00 
DIGIRAIL Expertise 

4, rue Pierre Guinard 
76 600 LE HAVRE 

MA 2024-003 Fourniture de bornes de distribution de fluide et gestion 
d'accès du plateau nautique 

130.120,00 
AR MARINA 
ZAC Colguen 

29 900 CONCARNEAU 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
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citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

MA 2024-020 Prestation d'expertise comptable pour la Commission 
d'Indemnisation à l'amiable mise en place dans le cadre des travaux du 
pont Colbert 

40.000,00 
ERNST & YOUNG et Associés 

1-2, place des Saisons 
92 400 COURBEVOIE 

 
 
 
 
 
 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-110-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-111 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

LIGNE DE TRESORERIE – RETOUR ATTRIBUTION CONTRAT 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la délibération n°24-034 du 23 février 2024 donnant délégation au Président pour signer le contrat à 
intervenir avec l’établissement bancaire conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales alinéa 3 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- de prendre acte de la signature du contrat bancaire « ligne de trésorerie » selon les modalités suivantes :  

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
 

Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-111-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024



 
 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

Titulaire du contrat Banque Populaire Grand Ouest 
Montant plafond 10 000 000€ 
Durée 1 an 

Conditions financières 

 Index : EURIBOR 1 MOYENNE TRIMESTRIEL 
(plancher à 0 en cas d’index négatif) 

 Marge : 0.35% 
 

Commissions / frais 

 Frais de dossier : 2000€ 
 Commissions d’engagement : 0.05% 
 Commissions de non-utilisation : néant 
 Frais de virement : gratuit 

 

Paiement des intérêts 
 Facturation trimestrielle 

 
 

Paiement des frais de 
dossier et de la commission  Facturation annuelle 

  
 

- d’autoriser le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

  

Accusé de réception en préfecture
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-112 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT SPECIFIQUE – COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION LE COTENTIN – « AP 104- ALIMENTATION 

ELECTRIQUE CROISIERE CHERBOURG » 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 (B.RECHER) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 9.a des statuts de Ports de Normandie ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A LA MAJORITE : 

- d’autoriser le Président à signer la convention de financement spécifique à intervenir avec  
la Communauté d’Agglomération le Cotentin conformément au projet joint en annexe de  
la présente délibération.  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-112-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-113 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT SPECIFIQUE – COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION LE COTENTIN – « AP 103- EOLIEN FLOTTANT » 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 9.a des statuts de Ports de Normandie ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser le Président à signer la convention de financement spécifique à intervenir avec  
la Communauté d’Agglomération le Cotentin conformément au projet joint en annexe de la 
présente délibération.  

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-113-AI
Date de télétransmission : 02/07/2024
Date de réception préfecture : 02/07/2024
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-114 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT SPECIFIQUE – COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION LE COTENTIN – « AP 113- INTERFACE 

CROISIERE-CITE DE LA MER » 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 9.a des statuts de Ports de Normandie ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’autoriser le Président à signer la convention de financement spécifique à intervenir avec  
la Communauté d’Agglomération le Cotentin conformément au projet joint en annexe de la 
présente délibération.  

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-115 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

BUDGET 2024 – BUDGET PRINCIPAL –  
DECISION MODIFICATIVE N°2 

 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le règlement budgétaire et financier de Ports de Normandie, adopté par délibération 22-076 du 3 mai 2022, 
modifié par délibération 23-156 du 28 septembre 2023 ;  
VU la délibération 23-239 du 19 décembre 2023 portant adoption du budget primitif de Ports de Normandie ;  
VU la délibération 24-028 du 23 février 2024 portant adoption de la Décision Modificative n°1 de Ports de 
Normandie ;  
VU la délibération 24-062 du 8 avril 2024 portant adoption du Budget Supplémentaire ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’adopter la Décision Modificative n°2 du budget principal de Ports de Normandie conformément 
aux documents joints en annexe à la présente délibération ; 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 
 

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants.   
  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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Comité syndical du 25 juin 2024
CREDITS DE PAIEMENTS - OPERATIONS INDIVIDUALISEES EN CHAPITRES D'OPERATIONS

VOTE DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2

Date mise à jour  : 17/06/2024

montants en k€

Filières Sites N° AP Libellé Opérations

Total AP 
votées
après 

BS 2024

Modif. AP 
DM2 2024

Total AP 
votées 

après vote 
DM2 2024

 Total CP 
Consommés 
antérieurs à 

2023 

 CP réalisés 
2023 

BP 2024
CP 2024 DM1 2024 BS 2024 Modifications DM2 

2024

TOTAL CP 
2024 

BP+BS+DM

Solde AP 
31/12/2024

152 470 34 621 187 091 25 804 19 118 54 119 428 -1 582 -4 128 48 837 93 332

              65 917                        -                 65 917                     7 303                 8 263               35 602                    150 -               4 699 -                      1 207               29 846               20 506 

1_Patrimoine CHERBOURG 75 230-Anciennes passerelles du terminal Croisière 500 500 23 100 100 377

1_Patrimoine CHERBOURG 109 4109-Dragages Port de Cherbourg 400 400 200 200 200

1_Patrimoine CHERBOURG 110 4110-Valorisation foncière Cherbourg (Phase 2) 330 330 165 165 165

1_Patrimoine CHERBOURG 111 4111-Bâtiment Ile Pelée 700 700 50 50 -50 50 650

1_Patrimoine CAEN-OUIS 41 2141-Pont de Colombelles 20 000 20 000 2 023 804 13 178 13 178 3 996

1_Patrimoine CAEN-OUIS 49 220-Mise à niveau environnementale du barrage de Montalivet 2 500 2 500 96 123 1 980 -1 928 52 2 229

1_Patrimoine CAEN-OUIS 38 322-Revêtement anti-corrosion (Pont de la Fonderie) 2 000 2 000 666 944 109 109 280

1_Patrimoine CAEN-OUIS 76 428-Réhabilitation écluse ouest de Ouistreham 8 726 8 726 998 319 7 157 -1 157 6 000 1 409

1_Patrimoine DIEPPE 57 EC24-15010-Ouvrages de protection 4 000 4 000 858 2 369 150 150 623

1_Patrimoine DIEPPE 64 ES28-07025-Rénovation du Pont Colbert 19 550 19 550 704 3 306 9 513 9 513 6 027

1_Patrimoine DIEPPE 66 PA21-15005-Campagne réhabilitation des bâtiments et voiries 2 471 2 471 1 958 315 4 4 195

1_Patrimoine DIEPPE 86 386-Réaménagement du Centre Opérationnel de Dieppe 140 140 2 100 20 120 18

1_Patrimoine DIEPPE 87 387-Port à sec 300 300 58 0 242

1_Patrimoine DIEPPE 112 4112-Démolition hangars d'Afrique ® 3 000 3 000 3 000 -2 850 150 2 850

1_Patrimoine DIEPPE 114 4114-Réfection quai de la somme 950 950 20 20 930

1_Patrimoine DIEPPE 115 4115-Aménagement de parcelles 350 350 35 35 315

37 580 23 121 60 701 362 6 018 11 303 0 3 329 -2 166 12 466 41 856

2_Transmanche CHERBOURG 51 119-Adaptation du terminal transmanche de Cherbourg au Brexit 4 300 4 300 40 440 2 000 709 2 709 1 111

2_Transmanche CHERBOURG 53 121-Terminal multimodal (ferroutage) 11 200 11 200 257 4 651 3 500 2 545 50 6 095 197

2_Transmanche CHERBOURG 68 122–modernisation des postes transmanche du port de Cherbourg 600 600 0 600

2_Transmanche CHERBOURG 88 188-dac au poste 4 4 980 4 980 745 1 301 75 1 376 2 859

2_Transmanche CHERBOURG 100 2100-Alimentation électrique navires ferries CH 300 20 600 20 900 3 203 203 20 694

2_Transmanche CAEN-OUIS 52 120-Adaptation au terminal Transmanche de Caen-Ouistreham au 
Brexit 8 500 8 500 54 22 100 -76 24 8 400

2_Transmanche CAEN-OUIS 70 126-Modernisation de l'accueil des ferries à Ouistreham 600 600 150 150 450

2_Transmanche CAEN-OUIS 101 2101-Alimentation électrique navires ferries CO 1 500 2 521 4 021 21 220 220 3 780

2_Transmanche DIEPPE 71 127-Modernisation de l'accueil des ferries à Dieppe 600 600 0 600

2_Transmanche DIEPPE 83 183-Extension Terre-plein Dieppe 1 700 1 700 11 134 1 504 1 504 51

2_Transmanche DIEPPE 62 226-Dragage passerelle transmanche 150 150 0 150

2_Transmanche DIEPPE 106 1106-Extension de la gare maritime Dieppe 3 000 3 000 1 2 325 -2 140 185 2 814

2_Transmanche DIEPPE 102 2102-Alimentation électrique navires ferries D 150 150 0 150

27 431 0 27 431 15 029 2 377 1 982 72 14 -45 2 023 8 002

3_EMR CHERBOURG 103 1103-Adaptation pour l'éolien flottant CH 275 275 250 -100 150 125

3_EMR CHERBOURG 107 1107-Préparation zone logistique EMR 264 264 178 72 14 86 0

3_EMR CAEN-OUIS 24 210-Port de maintenance EMR à Ouistreham 18 892 18 892 14 925 2 060 55 55 1 851

3_EMR DIEPPE 56 EC23-07029-Equipements nautiques EMR avant port & accès terrestre 
base maintenance 8 000 8 000 104 139 1 732 1 732 6 025

9 512 0 9 512 1 304 847 1 019 206 37 -475 787 6 573

4_Accueil activités 
économiques CHERBOURG 27 212-Aménagement de la Zone EMR de Collignon Sud 4 700 4 700 868 0 3 832

4_Accueil activités 
économiques CHERBOURG 79 279-Aménagement terrain plateau nautique 312 312 163 41 18 18 89

4_Accueil activités 
économiques CHERBOURG 81 481-Bâtiments industriels Cherbourg 2 000 2 000 273 624 1 019 -500 519 584

4_Accueil activités 
économiques DIEPPE 89 389-Modernisation patrimoine industriel (MIM) 2 500 2 500 182 188 37 25 250 2 068

2 576 0 2 576 154 861 490 0 0 -90 400 1 161

5_Conventionnels CAEN-OUIS 108 1108-Terminal Vrac Liquide-Calix 300 300 300 300 0

5_Conventionnels DIEPPE 61 225-Dépollution du bassin de Paris TBT 500 500 36 8 0 456

5_Conventionnels DIEPPE 67 PA22-1500604-Campagne Restauration ouvrages fixes quai et jetées - 
2eme tranche travaux 1 626 1 626 98 775 190 -90 100 653

5_Conventionnels DIEPPE 82 282-Aménagement itinéraire convois exceptionnels - Dieppe 150 150 19 77 0 53

1 950 11 500 13 450 0 0 150 0 -14 17 153 13 297

6_Croisière CHERBOURG 104 2104-Alimentation électrique croisière CH 150 11 500 11 650 150 -34 116 11 534

6_Croisière CHERBOURG 113 2113_interface Croisière-Cité de la mer 1 650 1 650 20 17 37 1 613

6_Croisière CAEN-OUIS 105 2105-Alimentation électrique croisière CO 150 150 0 150

5 554 0 5 554 758 590 3 143 0 -249 -162 2 732 1 473

7_Filière nautique CHERBOURG 85 385-Modernisation des équipements de mise à sec 1 154 1 154 39 501 610 610 4

7_Filière nautique CAEN-OUIS 43 215-Equipements nautiques nouveau bassin 1 000 1 000 514 486 486 0

7_Filière nautique CAEN-OUIS 47 218-Rétablissement des profondeurs du bassin Saint Pierre 3 000 3 000 183 88 1 700 -249 1 451 1 278

7_Filière nautique DIEPPE 77 429-Bâtiment industriel de la Carpente 400 400 23 2 347 -162 185 190

1 950 0 1 950 894 162 430 0 0 0 430 464

8_Produits de la Mer CHERBOURG 30 114-Amélioration pompage en eau de mer - secteur de Collignon 1 000 1 000 894 1 30 30 76

8_Produits de la Mer CHERBOURG 90 390-Modernisation Ponton 6 Avant-port 550 550 146 400 400 4

8_Produits de la Mer DIEPPE 84 484-Réhabilitation halle à marée - Dieppe 400 400 15 0 385

6 700 0 6 700 5 481 612 0 0 0 0 0 608

99_Pour compte de 
Tiers CHERBOURG 4581128 - Aménagement du Hub éolien (financement EPOFH) 6 700 6 700 5 481 612 0 608

Opérations pour compte de tiers (chapitre 458128 et 458228)

Evolution des crédits de paiement

OPERATIONS  INDIVIDUALISEES EN CHAPITRES D'OPERATIONS

Sous-total filière Transmanche - Conforter notre place de leader du transmanche à l’ouest du détroit

Sous-total filière Energie Marine Renouvelable - Devenir l’un des acteurs majeurs du développement des E.M.R

Sous-total Filière nautique : « Générer de l’emploi et de la valeur ajoutée sur notre territoire »

Sous-total  Filière produits de la Mer -
renforcer la filière en impliquant les acteurs de la pêche aux projets envisagés

Sous-total filière Patrimoine - aménager les agglomérations 

Sous-total Filière Accueil activités économiques – oeuvrer pour la valorisation économique du patrimoine foncier

Sous-total Filière Conventionnels – consolider les filières économiques existantes et poursuivre des stratégies de 
développement

Sous-total Filière Croisière – accompagner les sites pour dynamiser cette filière

Accusé de réception en préfecture
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Comité syndical du 25 juin 2024
CREDITS DE PAIEMENTS - OPERATIONS INDIVIDUALISEES EN CHAPITRES D'OPERATIONS GLOBALISEES 

ET SUBVENTIONS A VERSER
VOTE DE LA DECISION MODIFICATIVE N°2

Date mise à jour  : 17/06/2024

Filières Sites N° AP Libellé Opérations

Total AP 
votées
après 

BS 2024

Modif. AP 
DM2 2024

Total AP 
votées 

après vote 
DM2 2024

CP réalisés 
2023

BP 2024
CP 2024 DM1 2024 BS 2024 Modifications 

DM2 2024

TOTAL CP 
2024 

BP+BS+DM

5926 0 6 663 2 546 2 815 0 190 0 3 005

650 0 650 0 150 0 10 0 160

96 Sous-opérations comptables (ventilation des CP) 650 0 650 0 150 0 10 0 160

1_Patrimoine CHERBOURG 96 9641 PA41_Acquisitions foncières Cherbourg 100 100 50 50

1_Patrimoine CAEN-OUIS 96 9642 PA42_Acquisitions foncières Caen Ouistreham 250 250 50 60 110

1_Patrimoine DIEPPE 96 9643 PA43_Acquisitions foncières Dieppe 300 300 50 -50 0

4 776 0 4 776 2 047 2 175 0 180 0 2 355

91 Sous-opérations comptables (ventilation des CP) 2 526 0 2 526 902 1 325 0 180 0 1 505

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9109 PA9_Travaux d'investissement infrastructures Cherbourg 343 343 298 0

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9111 PA11_Travaux d'investissement superstructures Cherbourg 583 583 383 200 30 230

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9113 PA13_Travaux Bâtiment Cherbourg 175 175 96 75 75

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9116 Accueil industriels et logisticiens 450 450 125 150 75 225

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9117 Renouvellement des infrastructures et des défenses 775 775 700 75 775

1_Patrimoine_R CHERBOURG 91 9118 Confortement Digue de l'Est 200 200 200 200

92 Sous-opérations comptables (ventilation des CP) 1 150 0 1 150 455 450 0 0 0 450

1_Patrimoine_R CAEN-OUIS 92 9210 PA10_Travaux d'investissement infrastructures Caen Ouistreham 500 500 144 200 200

1_Patrimoine_R CAEN-OUIS 92 9212 PA12_Travaux d'investissement superstructures Caen 
Ouistreham 500 500 290 200 200

1_Patrimoine_R CAEN-OUIS 92 9214 PA14_Travaux Bâtiment Caen Ouistreham 150 150 21 50 50

93 Sous-opérations comptables (ventilation des CP) 1 100 0 1 100 690 400 0 0 0 400

1_Patrimoine_R DIEPPE 93 9323 PA23_Travaux lourds bâtiments, voiries, quai de Dieppe 600 600 388 200 200

1_Patrimoine_R DIEPPE 93 9324 PA24_Travaux ouvrages mobiles 500 500 302 200 200

350 0 350 41 150 0 0 0 150

95 Sous-opérations comptables (ventilation des CP par gestionnaire) 350 0 350 41 150 0 0 0 150

9_Etudes CHERBOURG 95 9511 ET11_Etudes préalables Cherbourg 100 100 21 50 50

9_Etudes CAEN-OUIS 95 9512 ET12_Etudes préalables Caen Ouistreham 100 100 13 50 50

9_Etudes DIEPPE 95 9513 ET13_Etudes préalables Dieppe 150 150 7 50 50

150 0 887 458 340 0 0 0 340

94 Sous-opérations comptables (ventilation des CP) 887 0 887 458 340 0 0 0 340

10_Structure 2_COMMUN 94 94500 PA500_Réseaux / Equipements informatiques / licences 297 297 215 80 80

10_Structure 2_COMMUN 94 94501 PA501_Parc automobile 200 200 71 100 100

10_Structure 2_COMMUN 94 94502 PA502_Outillages techniques 160 160 104 60 60

10_Structure 2_COMMUN 94 94503 PA503_Autres matériels (mobilier; matériel incendie) 105 105 38 50 50

10_Structure 2_COMMUN 94 94504 PA504_Signalétique / refonte site internet 125 125 30 50 50

0 0 0 1 162 3 285 0 821 4 4 111

0 0 0 1 162 3 285 0 821 4 4 111

1_Patrimoine CHERBOURG 2041 Subventions à verser Cherbourg 177 1 785 525 4 2 315

1_Patrimoine CHERBOURG 20412_Subvention DSP Pêche - Investissement PPI 200 200

1_Patrimoine CAEN-OUIS 2042 Subventions à verser Caen-Ouistreham 411 0

1_Patrimoine DIEPPE 2043 Subventions à verser Dieppe 30 30

1_Patrimoine DIEPPE 20431 Subventions à verser Régie Dieppoise -Investissements PPI 
(hors convention carénage ex SMPD) 500 1 300 1 300

2_Transmanche CHERBOURG _SAS Ports de Cherbourg - Travaux Brexit 74 266 266

Sous-total SUBVENTIONS A VERSER 

 AP TRAVAUX PATRIMOINE - CHERBOURG

 AP TRAVAUX PATRIMOINE - 
CAEN-OUISTREHAM

AP TRAVAUX PATRIMOINE - 
DIEPPE

Sous-total Filière Etude – rationnaliser et mutualiser les dépenses de la collectivité tout en proposant des services 
qualitatifs

AP ETUDES PREALABLES

Sous-total filière Structure - rationnaliser et mutualiser les dépenses de la collectivité tout en proposant des services 
qualitatifs

AP INVESTISSEMENTS COMMUNS 

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT NON INDIVIDUALISEES (y compris RAR)

Sous-total filière Patrimoine - maintenir en état les installations

OPERATIONS  REGROUPEES EN CHAPITRES D'OPERATIONS

Sous-total filière Patrimoine - aménager les agglomérations

 AP ACQUISITIONS FONCIERES 

montants en k€ évolution des crédits de paiement

Accusé de réception en préfecture
014-200006096-20240625-24-115-AI
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Date de réception préfecture : 02/07/2024
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deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
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N° : 24-116 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

DECLASSEMENT DE MATERIELS 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- de procéder aux déclassements des biens listés dans l’annexe à la présente délibération ;  

- d’autoriser la cession ou la mise au rebut des matériels correspondants ;  

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
 

Jean MORIN 
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ANNEXE DELIBERATION N° : 24-116 :  

   
 

Pour le site de Dieppe 

Type de 
matériel 

Marque Modèle 
Immatricul

ation 
Date de mise 
en circulation 

 
Numéro 

d’inventaire 

Numéro 
d’immobili

sation 

 
Observations 

Véhicule 
professionnel 

Bluecar 

Bluecar 
électrique – 

type 
BCEB1CA 

EA-462-CR 01/03/2016 

 
 

2016/0002-2182 
106507 

 
Mdt n°275 de 2016 pour un 
montant de 9 783,33 € HT et 
valeur nette comptable au 

31/12/2023 : 0 € 
 

 

Réintégration et déclassement d’un bien mis à disposition de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires 
 

Type de biens Marque Modèle 

Numéro de 
série / 

immatricul
ation 

Date de 
mise en 

circulation 

Kilométrag
e 

 
Numéro 

d’inventaire Régie 

Numéro 
d’immobilisat

ion Régie 

 
Observations 

Publicité 
« Réaménagemen

t des locaux 
modulaires du 

service Lamanage 
du terminal 

Transmanche » 

- - - - - 

 
 
 

2018/0030-2313 
1150 

 
Date d’entrée : 16/03/2018 

Valeur d’acquisition : 270,00 €  
Valeur nette comptable au 31/12/2023 : 

270 € 
(Mdts n°184, 396 et 500 – budget 

Commerce Transmanche 2018) 

 
 
 

Pour le site de Caen-Ouistreham 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-117 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

TRANSFORMATIONS DE POSTES 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 17 juin 2024, 
 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

 

- de procéder à la transformation des postes suivants :  
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Filière Grade actuel Grade créé Direction Emploi 
correspondant 

Nombre 
d’agents Motif 

Administrative Attaché Rédacteur DAF 
Chargée de 

coordination des 
subventions 

1 
Recrutement de 

Mme Jade 
VARIN 

Administrative 

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe 

Adjoint 
administratif Dircom 

Chargée 
d’accueil (site de 

Dieppe) 
1 

Recrutement de 
Mme Séverine 

PRIEUR 

Administrative 
Rédacteur 

principal de 
2ème classe 

Rédacteur 
principal de 
1ère classe 

DAF 
Responsable 

unité 
comptabilité 

1 
Recrutement de 

Mme Muriel 
TORELLI 

Technique 

Adjoint 
technique 

principal de 
1ère classe 

Agent de 
maîtrise DAM 

Conducteur 
d’ouvrages 

mobiles 
3 

Promotion 
interne, sous 

réserve de l’avis 
favorable du 

CDG 14 

Technique 

Adjoint 
technique 

principal de 
1ère classe 

Agent de 
maîtrise DAM Agent de 

maintenance 1 

Promotion 
interne, sous 

réserve de l’avis 
favorable du 

CDG 14 

Technique 

Adjoint 
technique 

principal de 
1ère classe 

Agent de 
maîtrise DAM 

Appui au suivi 
des contrôles 

réglementaires 
et du patrimoine 

1 

Promotion 
interne, sous 

réserve de l’avis 
favorable du 

CDG 14 

Administrative Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe 

Dircom 

Assistante 
administrative 
en charge de 

l’accueil 

1 Avancement de 
grade 

Administrative Adjoint 
administratif 

Adjoint 
administratif 
principal de 
2ème classe 

DAF Gestionnaire RH 1 Avancement de 
garde 

Technique Adjoint 
technique 

Adjoint 
technique 

principal de 
2ème classe 

DAM 
Conducteur 
d’ouvrages 

mobiles 
1 Avancement de 

grade 

Technique 

Adjoint 
technique 

principal de 
2ème classe 

Adjoint 
technique 

principal de 
1ère classe 

DAM Agent de 
maintenance 1 Avancement de 

grade 
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Technique Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 
principal 

DAM Responsable 
ouvrages fixes 1 Avancement de 

grade 

Technique Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 
principal 

DAM Magasinier 1 Avancement de 
grade 

Technique Agent de 
maîtrise 

Agent de 
maîtrise 
principal 

DAE Assistant 
graphique 1 Avancement de 

grade 

 

- de mettre à jour le tableau des effectifs en conséquence conformément au document joint en 
annexe à la présente délibération. 

 

 

 

  

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
 

Jean MORIN 
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Date et n° de délibération 
portant création ou modification

Grade Catégorie
Durée 
hebdo. 

du poste

Missions pour information (les missions peuvent être modifiées pour une 
nouvelle affectation de l'emploi créé)

Poste 
vacant 

depuis le

Statut (stagiaire, 
titulaire, 

contractuel)

Temps de travail 
(TP en %) Agent

Poste 
budgétaire 

voté
Poste pourvu

FILIERE ADMINISTRATIVE
juin-24 C 17h30 Chargée d'accueil Contractuel 50% PRIEUR Séverine 0,5 1

C 35h Gestionnaire Finances Titulaire 100% RESSE Christelle 1 1
C 35h Gestionnaire Finances Titulaire 100% LAUNAY Carole 1 1

2,5 3
C 35h Secrétaire Titulaire 100% LEMAITRE Catherine 1 1

juin-24 C 35h Gestionnaire dialogue social, action sociale, prévention et temps de travail Titulaire 100% GORRON Marion 1 1
juin-24 C 35h Assistante administrative en charge de l'accueil Titulaire 100% HEBERT Marie-Line 1 1

n°24-066 du 08/04/2024 C 17h30 Chargé(e) d'accueil VACANT 0,5 0
n°24-035 du 23/02/2024 C 17h30 Gestionnaire formation et recrutement VACANT 0,5 0

4 3
C 35h Assistant de suivi d’exécution financière des marchés publics et chargé d’accueil Titulaire 100% HAMEL Yannick 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (AAP2->AAP1) C 35h Gestionnaire finances Titulaire 100% LECLERCQ Valérie 1 1
C 35h Assistante des fonctions administratives d’appui Titulaire 100% LEMAIRE Stéphanie 1 1

3 3
B 35h Gestionnaire carrière, paie et absentéisme Contractuel 100% AVEZ Thibault 1 1
B 35h Chargée de promotion et de développement Titulaire 100% BIMONT Dominique 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (AAP2->R) B 35h Assistante de direction Titulaire 100% BURG Valérie 1 1
B 35h Gestionnaire foncier assurances Contractuel 100% DAVOURY Baptiste 1 1

n°21-216 du 06/12/21(RP2->R) B 35h Gestionnaire foncier assurances Titulaire 100% DI PASQUALE Amélie 1 1
B 35h Gestionnaires finances Stagiaire 100% LAMBERT Béatrice 1 1

n°22-049 du 01/03/2022 (APrcp->A) B 35h Chargée de coordination des subventions Stagiaire 100% VARIN Jade 1 1
7 7

n°24-035 du 23/02/2024 B 35h Chargée de gestion financière et comptable des opérations et marchés Titulaire 100% BIONDA Letizia 1 1
n°22-085 du 03/05/22 (R->RP2) B 35h Gestionnaire marchés publics Titulaire 80% BLANQUET Alyson 1 1
n°24-035 du 23/02/2024 B 35h Chargée de gestion administrative et financière Titulaire 100% BOUTLEUX Camille 1 1
n°22-085 du 03/05/22 (R->RP2) B 35h Gestionnaire moyens généraux Titulaire 100% CHIGOT Carole 1 1
n°24-035 du 23/02/2024 B 35h Gestionnaire administrative, financier et comptable Stagiaire 100% LAMEILLE Clémentine 1 1

B 35h Responsable du service RH par intérim Titulaire 80% RABOTTIN Estelle 1 1
6 6

n°22-085 du 03/05/22 (RP2->RP1) B 35h Gestionnaire marchés publics Titulaire 100% BIGNON Carole 1 1
B 35h Référente budget et procédure métiers Titulaire 100% COCHENNEC LE COQ Floriane 1 1
B 35h Responsable RH Titulaire 100% COQUEL Chantal 1 1
B 35h Gestionnaire foncier Titulaire 100% LECHEVALIER Valérie 1 1
B 35h Gestionnaire marchés publics Titulaire 100% MANTELET Emmanuel 1 1
B 35h Chargée de communication Titulaire 90% PETRI MAILLARD Anne 1 1
B 35h Responsable unité comptabilité VACANT 1 0

7 6
A 35h Responsable veille, études et statistiques Contractuel 100% CAVAROS Benoît 1 1
A 35h Responsable du suivi administratif et financier DSP Contractuel 100% GUY Sébastien 1 1
A 35h Responsable Filière Industrie Contractuel 100% FOUQUET Christophe 1 1
A 35h Directrice de la communication Titulaire 100% GERIN Marie-Agnes 1 1
A 35h Responsable Service Foncier et Assurances Stagiaire 80% LELEU Pauline 1 1
A 35h BEL Christine 01/01/2020 VACANT 1 0

6 5
n°22-085 du 03/05/22 (A->APrcp) Attaché principal A 35h Responsable service Finances Contractuel 90% CHAMPBERTAULT Mélanie 1 1

1 1
A 35h Directeur développement et Promotion Titulaire 100% CHAUVET Jerome 1 1
A 35h Directrice Administrative et Financière Titulaire 100% NICOLAS Anne-Cécile 1 1

2 2
Directeur territorial A 35h Responsable filière logistique Contractuel 100% NATIVELLE Laurent 1 1

1 1
35,70 39,50 36,50

FILIERE TECHNIQUE
n°22-121 14/06/22 (ATP2->AT) C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% BRASSE Sylviano 1 1

C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% CHESNEL Florian 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% DELAUNAY Sylvain 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% DIEUDONNE Sacha 1 1
C 35h Agent de maintenance Contractuel 100% LEPAILLEUR Arnaud 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% E SOUSA Sébastien 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% JARDIN Florian 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% LEDRAIT Romain 1 1
C 35h Agent de maintenance / assistant de prévention Titulaire 100% LEMIERE Grégoire 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% MENARD Florian 1 1
C 35h Scaphandrier/agent de maintenance Titulaire 100% PAPOUIN Quentin 1 1

n°23-028 du 10/03/23 (TP1->AT) C 35h Scaphandrier/agent de maintenance Titulaire 100% DUTAC Arthur 1 1
C 35h Agent de maintenance Contractuel 100% THIEBOT Sylvain 1 1

n°23-028 du 10/03/23 (ATP2->AT) C 35h Conducteur d'ouvrages Contractuel 100% CONTANT Julien 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% ROUSSEL Alexandre 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% VIANDIER Paul 1 1

16 16
n°22-049 du 01/03/22 (ATP1->ATP2) C 35h Agent de maintenance TItulaire 100% BARBEY Mickaël 1 1

juin-24 C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% CALOIN Yann 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages / assistant de prévention Titulaire 100% DUCROC Tony 1 1
C 35h Agent de maintenance Contractuel 100% IWASZKO Jean Paul 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (ATP2->ATP1) C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% LANGLET Maxime 1 1
C 35h Informaticien Titulaire 100% MARTINE Guillaume 1 1

n°22-121 14/06/22 (AT->ATP2) C 35h Agent de maintenance / référent ouvrages Titulaire 100% MONTAIGNE Pierre 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% TROTEL Arnaud 1 1

8 8
C 35h Dessinateur projeteur Titulaire 100% AHAMADA Ali 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% BERTAULT Eric 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% CAGNON Julien 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (ATP2->ATP1) C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% DOUBLET Tony 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% FEMEL David 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% FERE Noël 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% FORESTIER Brice 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages VACANT 1 0
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% GROSSET Erik 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% HARACHE Loïc 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (ATP2->ATP1) C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% HAREL Yannick 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% HEBERT Wilfrid 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% LE ROY Pierre 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% LEMOUSSU Sullivan 1 1

juin-24 C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% MAILLOT Fabrice 1 1
n°22-085 du 03/05/22 (ATP2->ATP1) C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% PESQUET Thierry 1 1

C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% PETIT Pascal 1 1
C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% PILON Franck 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% VAULTIER Hervé 1 1

19 18
juin-24 C 35h Appui au suivi des contrôles réglementaires et du patrimoine Titulaire 100% BRICHET Christian 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (ATP1->AM) C 35h Chargé d'appui achats Titulaire 100% LARGEAUD Frédéric 1 1
juin-24 C 35h Agent de maintenance Titulaire 100% MARGRIN Denis 1 1
juin-24 C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% PEREZ David 1 1
juin-24 C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% PLUET Emmanuel 1 1

C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% RENOUX Patrice 1 1
n°22-085 du 03/05/22 (ATP1->AM) C 35h Responsable des ouvrages fixes - référent mise à sec Titulaire 100% RIBOT Damien 1 1
N°20-37 le 14/04/2020 (TP2 à AM) C 35h Agent de maintenance/éléctricien Contractuel 100% SUARD Romain 1 1

C 35h Agent de maintenance (A. THYPHAIGNE) VACANT 1 0
9 8

C 35h Conducteur d'ouvrages / assistant de prévention Titulaire 100% ANTOINE Guillaume 1 1
juin-24 C 35h Magasinier Titulaire 100% AUBERT Olivier 1 1

C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% BAISNEE Stéphane 1 1
C 35h Dessinateur projeteur Titulaire 100% BOULARD Christophe 1 1
C 35h Chargé d'appui entretien des profondeurs Titulaire 100% BROSSARD Christophe 1 1
C 35h Responsable du pôle de conduite des ouvrages de Dieppe Titulaire 100% EUSTACHE Rodolphe 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (AM->AMP) C 35h Adjoint au responsable du suivi des profondeurs Titulaire 100% LECOQ Denis 1 1
C 35h Conducteur d'ouvrages Titulaire 100% MARTIN Bruno 1 1

juin-24 C 35h Responsable ouvrages fixes Titulaire 100% PARIS Aurélien 1 1
n°22-200 du 25/11/22 (T->AM) C 35h Assistant graphique Titulaire 100% TARDIF Michaël 1 1

10 10
n°21-216 du 06/12/21(TP->T tps plein) B 35h Conseiller de prévention Contractuel 100% FEREY Alexandre 1 1

B 35h Administrateur système Titulaire 100% CHESNEL Rémy 1 1
n°22-200 du 25/11/22 (AM->T) B 35h Responsable ouvrages mobiles Titulaire 100% HERMAY Ernest 1 1
n°22-200 du 25/11/22 (AM->T) B 35h Chargé d'opérations et de gestion du patrimoine portuaire Contractuel 100% LAOUINI Meriem 1 1
n°21-184 du 15/10/21 (TP1->T) B 35h Chargé d'opérations et de gestion du patrimoine bâti Contractuel 100% LEBLE Jean-Charles 1 1

5 5
B 35h Resonsable du COO Titulaire 100% CORDIER Franck 1 1
B 35h Scaphandrier/Référent patrimoine (JP. DEGRAVE) VACANT 1 0
B 35h Chargé d'opérations Titulaire 100% DORGE Thomas 1 1
B 35h Chargé du patrimoine Contractuel 100% HELAINE Edouard 1 1
B 35h Responsable des ouvrages mobiles Titulaire 100% PIGNOL Patrice 1 1
B 35h Chargé d'opérations Contractuel 100% THOMAS François 1 1

6 5
n°22-154 du 7/10/22 (TP2->TP1) B 35h Conducteur d'opérations Titulaire 100% ANQUETIL Eric 1 1

B 35h Responsable du COD Titulaire 100% BEAUFILS Philippe 1 1
B 35h Responsable pôle maintenance Titulaire 100% DEHAYS John 1 1
B 35h Contrôleur des travaux Titulaire 100% HERSAND Walter 1 1
B 35h Chargé d'opérations Titulaire 100% LEONARD Wilfrid 1 1
B 35h Responsable du COC Contractuel 100% POINCHEVAL Ludovic 1 1
B 35h Responsable ESP Titulaire 100% LE MARTRET Yannick 1 1
B 35h Chargé d'opérations (MOREL Alain) 01/07/2021 VACANT 1 0
B 35h Conducteur d'opérations Titulaire 100% MANSEL Eric 1 1

n°22-154 du 7/10/22 (T->TP1) B 35h Contrôleur de travaux Titulaire 100% MONNOT   Nicolas 1 1
B 35h Chargé de Mission Titulaire 100% POUCHIN Vincent 1 1
B 35h Responsable service informatique Titulaire 100% VERON Antoine 1 1

12 11
A 35h Chargé de la filière passager VACANT 1 0
A 35h Chargé de projet pour la DAM Contractuel 100% DAUDRUY Tanguy 1 1
A 35h Chargé d'opérations Titulaire 100% DUFAY Edouard 1 1
A 35h Ingénieur automaticien Contractuel 100% LAOUINI Ali 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (TP2->I) A 35h Responsable du suivi des profondeurs ESP Titulaire 100% LECAPLAIN Mathieu 1 1
A 35h Chargé d'études et assistance réglementation Titulaire 80% FRANCOIS Laurence 1 1
A 35h Chargé d'opérations Contractuel 100% LEROY Geoffrey 1 1
A 35h Chargé d'opérations Titulaire 100% LURIN Xavier 1 1

n°21-145 du 13/09/21 (TP1->I) A 35h Conducteur d'opérations Titulaire 100% ROPERT Maud 1 1
n°22-154 du 7/10/22 (AAP2->I) A 35h Conducteur d'opérations Contractuel 100% GARNIER Delphine 1 1

10 9
A 35h Directeur de la DSI Titulaire 100% DERRIEN Josselin 1 1
A 35h Responsable sûreté Contractuel 100% ESTEVE Sandrine 1 1

n°22-085 du 03/05/22 (I->IP) A 35h Responsable du service API-PE ( au 01/04/2022) Titulaire 100% CLERGEAU Laurent 1 1
n°22-085 du 03/05/22 (I->IP) A 35h Chargé d'étude environnementale / ASP Titulaire 80% MERVILLE Christelle 1 1

4 4
Ingénieur hors classe A 35h Responsable du service MOP Contractuel 100% GENSSE Claude 1 1

1 1
Ingénieur en chef A 35h Directeur des Accès et de la Maintenance Titulaire 100% DELAHAYE Nicolas 1 1

1 1
n°22-085 du 03/05/22 (IC->IG) Ingénieur général A 35h Directeur Général des services techniques Contractuel 100% MARSSET Bertrand 1 1

1 1
Ingénieur général classe exceptionnelle A 35h Directeur Général Titulaire 100% DEISS Philippe 1 1

1 1
97,60 103,00 98,00

133,30 142,50 135

5
5
1
2

Adjoint administratif

Attaché

TOTAL POSTES ADMINISTRATIFS

Adjoint technique

Adjoint adm principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 1ère classe

Attaché hors classe 

Rédacteur

Adjoint adm principal de 2ème classe

Rédacteur principal de 2ème classe

Ouvriers des Parcs et Ateliers mis à disposition par l'état  

Poste budgétaire - Remplacement agents indisponibles - article L 332-13 du CGFP  

Accroissement temporaire - article L 332-23 1° du CGFP  
Contrat de projet - article L 332-24 et suivants du CGFP  

Adjoint technique principal de 1ère classe

Adjoint technique principal de 2ème classe

TOTAL GENERAL

Agent de maîtrise principal

Technicien 

Technicien principal de 2ème classe

TOTAL POSTES TECHNIQUES

Agent de maîtrise

Ingénieur

Technicien principal de 1ère classe

Ingénieur principal
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N° : 24-118 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 

PLAN DE FORMATION 
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code général de la fonction publique et notamment les articles L 421-1 et L 423.3 ;  
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 17 juin 2024, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

- d’adopter le plan de formation tel qu’il figure en annexe de la présente délibération ;  

- d’autoriser le Président à signer les documents correspondants. 

 

 

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 

 
Jean MORIN 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

N° : 24-119 

DELIBERATION  
DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL  
DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM  
CHERBOURG ET DIEPPE 
 
DOCUMENT UNIQUE EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS  
 
Réunion du Mardi 25 juin 2024 

LE COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE REGIONAL DES PORTS DE CAEN-OUISTREHAM, CHERBOURG ET DIEPPE EST REUNI  
LE MARDI 25 JUIN 2024 A 10H AU SIEGE DE PORTS DE NORMANDIE 3 RUE RENE CASSIN 14280 SAINT-CONTEST  

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN MORIN.  
 

SONT PRESENTS : Alain BAZILLE ; Jean-François BLOC ; Philippe CHAPRON ; Michel FRICOUT ; Quentin LAGALLARDE ; 
Marc MILLET ; Jean MORIN ; Valérie NOUVEL ; Emmanuel PORCQ ; Bastien RECHER ; Aminthe RENOUF ;   
Pierre VOGT.  

Monsieur Joël BRUNEAU a donné pouvoir à Madame Aminthe RENOUF.  

VOTANTS : 13 POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants, 
VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L811-1, 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
VU le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte ; 
CONSIDERANT l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 17 juin 2024, 
 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE A L’UNANIMITE : 

 

- de valider le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions annexés 
à la présente délibération 
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La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN, dans le délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle elle est exécutoire. Ce recours contentieux peut être précédé, dans ce délai, d’un recours gracieux 
auprès du Président de Ports de Normandie. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 
deux mois suivants la réponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

- d’approuver l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan d’actions issues de 
l’évaluation des risques et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du 
document unique 

 

 

   

Publié sur le site Internet :  
28 juin 2024 

 
Le Vice-Président du Syndicat Mixte  

 
Jean MORIN 
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